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Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement
technique de Sainte-Sophie

Sainte-Sophie

Extrait du procès-verbal de la t rois cent vingtième session

du Consei l municipal ,

tenue le 28 ao ût 2002

Résolution 4883-02

PGMR - GESTION ÉCOLOGIQUE ET INTÉGRÉE

DES MATIÈRES PUTRESCIBLES
'------ - _._- - - - -- - - - - - - - - - - - -

6212·03-120

Considérant que selon la Loi 90, les MRC ont la responsabilité d'élaborer et de
mett re en œuvre un plan de ges tion des ma tières rés idu elles produites , trait ées et
élim in ées sur son territoire ;

Considérant que la mis e en œ uvre de cette responsabilité doit êt re corollaire avec la
Politique Qué bécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008;

Considérant que l'a ction 5 .6 de la Pol itique Québécois e de gestion des ma tières
résiduelles 1998-2008 préco nise l'optimisation de la récu pération et de la
va lori sa tion des mat ières rés iduelles ;

Considérant que l 'action 5 .6 .2 de cette polit ique gouvernementale préconise la
va lorisation progressive de la plus grande quantité possible des matières
putrescib les .

En conséquence, il est proposé pa r M. le maire Ma rc Gasco n
appuyé par M. le ma ir e Claude Charbonneau

et résolu una n im ement :

Que les municipalités éla bore ront u ne collecte saisonnière des rés idus
d 'au tomne de jardin pour les rés idants de leu r territoire .

Que les municipalités éla bore ron t une étude de faisabili té pour une co llec te à
3 voies, visan t ai n si la collecte des résidus de table sur leur terri toire .

Que toutes les municipalités mettront à la disposi tion de leurs citoyen -nes,
qui ve ulent s 'en prévaloir, des com pos teu rs domes tiqu es .

Que toutes les m unicipalités élaborero nt co njointem ent u n e étude
com para tive sur l'opportunité de m ettre en pla ce u n e plate-forme de
com pos ta ge municipale ou de faire appel à un tiers pour la va lori sation des
matières putrescibles collec tées.

La mis e en œ u vre de ces activités sera déterminée , précisée et in tégrée , et ce
selon l'approbation du con s eil de la MRC et des villes concernées, dans
l'échéancier quinquennal d u pla n d e gestion en co u rs de ré alisation e t des
plans municipaux de la mise en œuvre du PGMR.
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